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Check-list création d’une société

Ouvrir un compte courant au nom de la société et déposer le capital requis

S’inscrire à la Banque-Carrefour des Entreprises par le guichet d’entreprises.

Chefs d’entreprise : s’affilier à une caisse d’assurances sociales.
Société : s’affilier à une caisse d’assurances sociales.

Souscrire à des assurances obligatoires ou optionnelles.

Déposer au notaire et au greffe du 
tribunal de commerce. Publier les 
statuts aux annexes du Moniteur 

belge.

Déposer la preuve des connaissances 
professionnelles au guichet 

d’entreprises.

Activer votre numéro de TVA.

Déposer votre demande de permis/ 
d’enregistrement aux organismes 

spécifiques.

Déposer la preuve de connaissance 
de gestion au guichet d’entreprises.

Demander le cas échéant des 
permis préalables (autorisation 

activités ambulantes/foraines, carte 
professionnelle ou licence de 

boucher-charcutier).

Rédiger les statuts et 
le plan financier de la      

société. 

Activité réglementée ?          

Activité assujettie 
à la TVA ?        

Activité assujettie à 
des permis ou des                                
enregistrements ?                             

Activités 
commerciales ou 

artisanales ? 
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